
 

LE 11/6/2020 

FICHE DE CONSTATS (PROVISOIRE) 

Exploitant : LafargeHolcim Ciments 

Lieu de constat : Carrière de La Malle à Septèmes-les-Vallons 

DATE DE L’INSPECTION : 10 JUIN 2020 

CONTEXTE : PANDEMIE DE COVID-19 

Deux grilles de support de visite d’inspection sont jointes à la VI : 

  – ICPE : action nationale Surveillance environnementale des poussières 

  - IT : action régionale Explosifs 

N° Prescription contrôlée :  
Constats :  

NON 
CONFORME 

SUSCEPTIBLE 
DE MED 

 Art. 9 Titre Explosifs du RGIE 
Les produits détériorés, suspects ou périmés doivent être 
remis au fournisseur ou détruits conformément à ses 
indications. 

Le dossier de prescriptions (DP) Explosifs de l’exploitant mentionne p.24 qu’« ils doivent 
impérativement être détruits ». 
[La priorité est de les remettre au fournisseur (EPC).] 

 

     X            

Suites : Mise à jour du dossier de prescriptions 

(DP) Explosifs le 12/06/2020 par Kamel DIAN 

 p.24 qu’« ils doivent impérativement être dé-

truits » =>  remplacé par « Les produits détério-

rés, suspects ou périmés doivent être remis au 

fournisseur conformément à ses indications. » 

 

 Écart levé  Oui  Non 
Proposition de mise en demeure  Oui  Non 
Proposition d’arrêté complémentaire Oui  Non 
Commentaires : 

     

  

     

  

Prendre en compte uniquement les constats ICPE



 

N° Observations/Constats :  PRESCRIPTION 
INADAPTÉE 

SUITES DONNÉES 

 1) IT Explosifs 

 DP Explosifs : 

 

- plusieurs prescriptions du DP doivent être reformulées (manque de clarté : ex. tirs de relevage, chute depuis un 

gradin,…) 

- Mise à jour du dossier de prescriptions (DP) Explosifs le 12/06/2020 par Kamel DIAN 

En cas de tir de relevage, le responsable de tir procèdera à une inspection détaillée du front de taille sous lequel les artifi-

ciers doivent travailler. En fonction de son état, il fera procéder à une purge des blocs susceptibles de tomber avant 

d’envoyer les opérateurs. 

 

- définir les fonctions de « chef de tir », « responsable de tir », ou le cas échéant ne conserver que le terme de 

« boutefeu ». 

- Mise à jour du dossier de prescriptions (DP) Explosifs le 12/06/2020 par Kamel DIAN 

 Responsable de tir : Personne qui a en charge : la réception, l’accompagnement des explosifs, leur mise en œuvre 

dans les trous de mines, la réalisation du plan de tir, la mise en place des gardes issues. Il est le garant de la 

sécurité pendant les opérations des tirs de mines. Il assure le suivi des documents administratifs associés aux 

explosifs. Il est titulaire du permis de tir. 

 Boutefeu : c’est la personne qui actionne la clef de l’exploseur ou le ROBIS (déclenchement du tir à distance) pour 

la mise à feu du tir sur ordre du responsable de tir. Il est aussi titulaire du permis de tir. 

 Les fonction de Responsable de tir et de boutefeu sont identifiées sur le plan de tir et peuvent être occupées 

par la même personne. 

 

- reprendre en clair dans le DP l’art. 24 du titre Explosifs, à savoir : « Pendant un délai d'attente de trois minutes au 

moins après le tir, aucune personne ne doit pénétrer dans la zone dangereuse dont l'interdiction d'accès doit être 

maintenue. » 

- Mise à jour du dossier de prescriptions (DP) Explosifs le 12/06/2020 par Kamel DIAN 

Pendant un délai d'attente de trois minutes au moins après le tir (à augmenter s’il reste des fumées), aucune personne ne 

doit pénétrer dans la zone dangereuse dont l'interdiction d'accès doit être maintenue. 

 

 Rendre cohérents le DSS et le DP Explosifs pour le(s) périmètre(s) d’isolement des UMFE (qui doivent être 

conformes à l’AM du 12/12/2014 relatif à la rubrique ICPE n°1310). 

-  

- Mise à jour du DSS le 12/06/2020 par Kamel DIAN  
Risque « Lors d’un tir » => Respect de la limite des 100 m avec seulement 5 personnes et un engin d’exploitation si 

UMFE  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



 

 2) ICPE Surv. environnementale des poussières 

 

 Faire confirmer par le prestataire Bureau Véritas que les mesures des retombées atmosphériques totales portent 

bien sur la somme des fractions solubles et insolubles. Leur demander de l’indiquer dans leurs rapports. 
 

- Ci-dessous la réponse mail de monsieur Damien PECQUET, Responsable d’opérations Perf HSE BUREAU 

VERITAS 

« Je confirme que les analyses sont bien réalisées sur les deux fractions. Cela n’est effectivement pas précisé dans les 

rapports. 

Voici ci-joint le rapport 2019 Carrière en R3 avec l’ajout des bordereaux d’analyses laboratoire où il est précisé l’analyse 

des deux phases. » 

 
 

  

     

     

     

 

Réponse satisfaisante



 

LE 23/9/2020 

FICHE DE CONSTATS (COMPLEMENTAIRE A CELLE DATEE DU 11/6/2020) 

Exploitant : LafargeHolcim Ciments 

Lieu de constat : Carrière de La Malle à Septèmes-les-Vallons 

DATES DE L’INSPECTION : 10 JUIN 2020 (A DISTANCE, DOCUMENTAIRE), ET 22 SEPTEMBRE 2020 SUR SITE 

CONTEXTE : PANDEMIE DE COVID-19, AVERSES ORAGEUSES (LE 22/9) 

Thème de la visite d‘inspection (partie ICPE) : action nationale Surveillance environnementale des poussières 

 

N° Prescription contrôlée :  Constats :  NON 
CONFORME 

SUSCEPTIBLE 
DE MED 

1 Article 19.7 de l’AM du 22/9/94 modifié relatif aux 
exploitations de carrières : « L'objectif à atteindre est de 500 
mg/m2/jour en moyenne annuelle glissante... » 

Les résultats 2020 de l’empoussièrement sont exprimés en moyenne annuelle (non glissante), sans 
pour autant remettre en cause leur conformité (à confirmer). 
 

     X            

Suites : Le sous-traitant « Bureau Veritas » 

a modifié les 2 premières synthèses trimestres 2020 en 

incluant une moyenne glissante et a bien pris en compte 

la remarque. => Fait le 30 septembre 2020     

 Écart levé  Oui  Non 
Proposition de mise en demeure  Oui  Non 
Proposition d’arrêté complémentaire Oui  Non 
Commentaires : 

2 Article 19.7 de l’AM du 22/9/94 : 
« Le suivi des retombées atmosphériques totales est assuré par 
jauges de retombées. Le respect de la norme NF X 43-014 
(2017) dans la réalisation de ce suivi... » 

Pour au moins une jauge de mesure des poussières (n°3), le prélèvement ne s’effectue pas à une 
hauteur comprise entre 1,50 et 2 mètres. 
Il est demandé à l’exploitant de faire attester de la conformité du dispositif de suivi à la norme NF 
X 43-014. 

     X  

Suites : Le sous-traitant « Bureau Veritas »  a remplacé le support du point numéro 3 par un support conforme 

hauteur 1,73 mètre. Le sous-traitant a aussi vérifié les autres points de surveillance ils sont tous conformes. 

=> Fait le 25 septembre 2020 

Écart levé  Oui  Non 
Proposition de mise en demeure  Oui  Non 
Proposition d’arrêté complémentaire Oui  Non 
Commentaires : 

     

Suites Écart levé  Oui  Non 
Proposition de mise en demeure  Oui  Non 
Proposition d’arrêté complémentaire Oui  Non 
Commentaires : 



 

 

 

N° Observations/Constats :  PRESCRIPTION 
INADAPTÉE 

SUITES DONNÉES 

    

  
 
 

  

  
 
 
 

   

  
 
 
 

   

  
 
 

   


